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COMPTE RENDU SYNTETIQUE  DE L’ATELIER DE LANCEMENT DE LA COLLECTE DES DONNEES  POUR  L’ELABORATION DU  RAPPORT ITIE-RDC  2013.
1. LIEU            : Salle Ararat Food MARKET/Kinshasa
2. PRESENCES : voir liste en annexe
3. PRESENTATEUR : Monsieur  KARIM du Cabinet MOORE STEPHENS
4. ORGANISATEUR ET MODERATEUR : S.T ITIE
5. DEROULEMENT DE L’ATELIER	
[bookmark: _GoBack]L’atelier a porté sur la présentation  de l’essentiel  du Rapport  de Lancement ITIE –RDC 2013 adopté par le Comité Exécutif le  16 avril 2015. 
Après un mot introductif par le Secrétariat Technique par la bouche de Franck Nzira, monsieur KARIM a présenté l’essentiel du Rapport de lancement axé sur  ces  points : Les  principales conclusions sur chacun des indicateurs d’un Rapport ITIE, les Formulaires de déclaration, le mécanisme de télé déclaration au moyen de TSL et enfin, l’échange entre parties autour de cette présentation. 
a) Principales conclusions sur chacun des indicateurs d’un rapport ITIE. 
La présentation a porté sur ces points : 
· Matérialité : pas de seuil fixé pour le secteur Hydrocarbures   et seuil arrêté à 300.000$ tant pour les Entreprises que les flux pour le  secteur minier. A ce seuil de 300.000$, 68 entreprises ont été sélectionnées couvrant   98,85%  des revenus recensés pour ce secteur. Il est à noter que 37 autres entreprises ont été retenues sur base des trois autres critères qualitatifs.
· Périmètre : 105  Entreprises minières et 16 entreprises pétrolières. Pour les entités étatiques, 2 régies financières ,3 entités et 1 EPE sont retenues pour le secteur pétrolier  tandis que pour le secteur minier, 4 regies,3 entités et 8 EPE ont été retenues dans le Périmètre 2013.
· Cadre référentiel : 42 Flux sont retenus pour les miniers, 42 pour les pétroliers 
· Fiabilisation  des données : Le Comité Exécutif a convenu avec l’Administrateur Indépendant le mécanisme suivant fondé sur cette approche :
Pour les entreprises, le formulaire de déclaration doit : 
· porter la signature d’un haut responsable ou d’une personne habilitée de l’entreprise extractive, entreprise de l’Etat pour attestation ; et 
· être accompagné des états financiers audités de l’entreprise ; ou 
· être certifié par un auditeur externe. 
Pour les Régies financières, le formulaire de déclaration doit :
· porter la signature du haut responsable ou d’une personne habilitée de l’Administration pour attestation ; et 
· être certifié par l’Inspection Générale des Finances (IGF). 
Note : Pour les administrations de l’Etat, l’Inspection Générale des Finances
chargée de la certification devra produire une lettre d’affirmation que la vérification a été effectuée conformément aux normes internationales.
· Désagrégation des données : En 2013, les données seront déclarées de manière détaillée  par Entreprise,  par régie, par flux  et  quittance par quittance.
· Ecarts : objectif : réduire les écarts résiduels à moins de 1%  du total des  recettes de l’Etat. 
· Informations contextuelles : Le Rapport 2013 contiendra des informations contextuelles susceptibles d’être fournies par la RDC  comme reprises aux exigences 3 et 4 de la Norme.

b) Les Formulaires de déclaration des données pour le Rapport ITIE-RDC 2013
Les formulaires de déclaration contenus dans le Rapport de lancement  afférents aux différents flux financiers  ainsi que ceux des informations contextuelles  du référentiel 2013 sont projetés un à un. A chaque fois qu’il y a  eu une question sur un ou l’autre formulaire projeté, l’A.I et le ST ITIE ont pris  le temps d’en fournir les explications nécessaires afin que tous les participants aient la compréhension commune  et du formulaire et des éléments à déclarer qu’il contient.
c) Le Mécanisme de télé déclaration des données à ITIE- RDC 2013 au moyen du progiciel TSL.
Le Comité Exécutif ayant acquis un logiciel TSL qui permet le chargement et le téléchargement des données à déclarer dans le cadre ITIE et cela dans un temps record ; pour le Rapport ITIE- RDC2013, les parties devront déclarer via les formulaires convenus en  les chargeant dans  le TSL.  Cet outil devient donc un passage obligé pour les parties déclarantes. 
Cependant, pour tenir compte des difficultés de début, exceptionnellement, les parties qui ne seront pas en mesure d’utiliser le TSL seront invitées à remplir le formulaire Excel envoyé par l’A.I et le lui renvoyer électroniquement  dument rempli. 
 Le ST a expliqué le  fonctionnement de ce logiciel  et avec quelques exemples à l’appui a illustré le chargement et le téléchargement des données. 
Des questions ont été posées et des réponses appropriées ont été apportées par madame Sandra  Kisita experte du ST ITIE en charge du TSL.
d) Echanges autour de cette présentation

· Un membre du SGH et un membre de l’entreprise SURESTREAM, associée avec l’entreprise GLENCORE, ont fait remarqué que cette dernière  tantôt était  reprise dans  le périmètre pétrolier  tantôt non reprise,   ne devait pas figurer dans le  Périmètre 2013 du fait qu’elle avait  renoncé volontairement à  sa participation dans l’association  et s’était même  retirée de la RDC depuis 2012. La preuve y relative avait été fournie par Surestream qui la portait dans ce contrat.
Apres discussion, il a été convenu de retirer Glencore du périmètre 2013 ce qui ramène à 16 le nombre des entreprises pétrolières du Périmètre 2013.
· Un délégué de la Société SACIM  a demandé que dans le rapport l’on  ne considère que la vraie dénomination de SACIM en lieu et place de SCIM qui y est aussi mentionnée.  Cela a été corrigé séance tenante. 
· Un membre de l’Entreprise SOKIMO ayant constaté qu’une des JV avec elle (Giro Gold) avait fait la confusion dans le renseignement du titulaire des titres et avait mal renseigné la propriété réelle,  a souhaité  avoir des éclaircissements au sujet de l’entreprise qui doit fournir les informations sur les titres : est-ce  l’EPE ou la JV.
Apres discussion, il a été convenu que l’EPE doit renseigner ses titres  et la JV si elle est titulaire doit aussi  renseigner les siens.
· Le délégué du groupe PERENCO  a souhaité qu’il soit déclaré aussi les frais bancaires  supportés le groupe lors  du paiement  des droits dus au Trésor Public effectué par transfert de la maison mère située à l’étranger  vers les banques commerciales de la RDC. 
Apres échanges, il a été convenu que ce problème qui est réel devait être posé au Comité Exécutif  qui devait lever l’option sur la prise en compte ou non de ces frais.

·   Au sujet du total quittance qui doit être renseigné pour la DGDA, un membre de cette régie a suggéré qu’au numéro quittance soient  associés aussi la date de paiement et le bureau cela pour mieux différencier les quittances qui peuvent être identiques  selon qu’elles ont été acquittées dans différents bureaux. En plus, il a souhaité que les entreprises soient précises quant à leur régime déclaratif. Enfin il a proposé que le ST ITIE tienne avec la DGDA une  séance d’initiation au TSL.
Toutes ces suggestions ont été retenues. 
· Un membre de l’Entreprise ENERGULF a souhaité que les entreprises ne soient pas obligées de déclarer leurs propriétaires réels du moment que la législation congolaise ne les y oblige pas. Il a estimé que la déclaration de la propriété réelle devait  être facultative.
Apres échange, il a été admis que les entreprise devaient déclarer la propriété réelle puisque la norme Ie demandait et aussi la RDC avait pris l’engagement de le faire entant que  pays pilote.
Toutes les questions ayant trouvé réponse à la  grande satisfaction de tous, l’atelier qui avait débuté à 10h a pris fin à 13h20.  
                                                                                         Fait à Kinshasa, ce 20 avril 2015
                                                                                         Le Rapporteur 
                                                                                          Franck NZIRA
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PRESENCES A L’ATELIER
1. ENTREPRISES
	N°
	NOMS
	STRUCTURE
	N° TELEPHONE
	E-MAIL

	1
	BUKINGA FERUZI
	SEMLIKI ENERGY
	812938989
	feruzibukinga@gmail.com

	2
	MASIA VUVU
	STE MASIA VUVU
	811 911 515
	vuvu@masiavuvu.fr

	3
	JESUS AHINDU
	KIBALI GOLDMINES
	812516812
	jesus.mbaka@kibaligold.com

	4
	OSUSA KAFUA
	IBOS SARL
	999986807
	osusakafua@yahoo.fr

	5
	PAPY MAKELELE
	SACIM SARL
	810140047
	papy1510@gmail.com

	6
	BASENENSANE KASONGO
	SAKIMA SA
	818519583
	basemenane@yahoo.fr

	7
	CHANTAL YELENGE
	BON GENIE K. MINING
	812400109
	chantalyelenga@yahoo.fr

	8
	MONGU NZALI
	SECRET.GERT.HYDROCARBURES
	898969326
	joseemongu@yahoo.fr

	9
	JULIA SOFI
	SOKIMO
	813000816
	jsofych@yahoo.fr

	10
	MONIQUE BURHAMA
	SURESTREAM RDC
	998229369
	mburhama@surstream-petroleum.com

	11
	FRANCIS KAZADI
	ENERGULF CONGO
	810123071
	franciskazadi@hotmail.com

	12
	MAKWANGU SEBASTIEN
	CHEVRON ODS
	817008910
	makb@chevron.com

	13
	NLEMVO ANDRE
	PERENCO REP/MIOV/LIREC
	898234702
	anlemvo@cd.perenco.com

	15
	VONDA PATRICIA
	BON GENIE K. MINING
	998119344
	bn.mining.rdc@gmail.com

	16
	MUIMBA PATRICE
	COHYDRO
	815116139
	xxxxxxxxxxx

	17
	ALBERT MBUYA
	DIVINE INSPIRATION
	810639965
	albertdigal@yahoo.fr

	18
	BARIH KALEMBO
	TWANGIZA KAMITUGA LONCOR, BANRO, LUGUSHWA, MAMOYA
	817080080
	bkalembo@banro.com








2. GOUVERNEMENT
	N°
	NOMS
	STRUCTURE
	N° TELEPHONE
	E-MAIL

	1
	MENAMA MONGUNDU
	DGDA
	818135201
	robertmenama@gmail.com

	2
	BILONDA MAKUTA
	DGI
	810101574
	lilibilonda@gmail.com

	3
	TSHIBANGU KABWE
	DGDA
	992750999
	tshibanguchvisa@yahoo.fr

	4
	KAYUMBA BIYEMBE
	DGRAD
	815026943
	dkayumba@hotmail.fr

	5
	KASONGO KABEYA
	DGRAD
	970474543
	jimmykas6@gmail.com

	6
	LUTETE KINIUMBA
	DGRAD
	991721678
	henry.lutete@yahoo.fr

	7
	KADOGO ZIHALIRWA MARTIN
	DGI/DGE
	819811422
	zihalymart@gmail.com

	8
	NUM'PALALA LA'MPIH GERARD
	DGI/DESCOM
	898921991
	numpalalagerard@yahoo.fr

	9
	LUMBETE NSAIDIA
	DGI/DESCOM
	815995580
	www.hugogodefroid.o.gmail



3. SOCIETE CIVILE
	N°
	NOMS
	STRUCTURE
	TELEPHONE
	E-MAIL

	1
	KABUYA ALBERT
	CENADEP
	814033410
	albertkabuya@gmail.com
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